
EXTRAIT DU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL 
DE LA NATION WENDAT 

CANADA, 

VILLAGE DES HURONS, WENDAKE 

COPIE DE RÉSOLUTION 

NUMÉRO 7659 SÉANCE DU 27 octobre 2025 

  Pierre Picard 
Denis «Kalo» Bastien 
Carlo Gros-Louis 
Dave Laveau 
René «Wellie» Picard 
Stéphane B. Picard 
William Romain 
Daniel Sioui 
Yves Sioui 

Marianne McNicoll 

Grand Chef 
Chef familial (absent) 
Chef familial 
Chef familial (absent) 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 
Chef familial 

Greffière 

SIGNATAIRES AUTORISÉS POUR LES TRANSACTIONS BANCAIRES 
DU CONSEIL DE LA NATION WENDAT 

Attendu que la Politique du Conseil de la Nation Wendat relative à la 
gestion financière prévoit notamment que les personnes ayant l’autorité 
de signer les chèques pour et au nom du Conseil de la Nation Wendat 
(« Conseil ») doivent être désignées par une résolution du Conseil et 
que deux signatures sont toujours requises; 

Attendu que le 2 juin 2025, par l’adoption de la résolution #7612, le 
Conseil a identifié les personnes désignées à titre de signataires 
autorisés pour toutes les opérations bancaires nécessaires au bon 
fonctionnement administratif du Conseil; 

Attendu qu’au cours des derniers mois, des changements relatifs à 
certains titulaires de postes sont survenus et que la listes des 
signataires autorisés doit être modifiée afin de refléter ces 
changements. 
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Compte tenu de ce qui précède, il est proposé par le Chef familial 
Stéphane Picard, appuyé par le Chef familial William Romain, et 
résolu : 
 

• D’identifier les personnes suivantes qui peuvent, en conformité 
notamment avec la Loi sur l’administration financière de la 
Nation [Wendat], la Politique du Conseil de la Nation Wendat 
relative à la gestion financière et la Politique 
d’approvisionnement en biens et en services du Conseil de la 
Nation [Wendat], pour et au nom du Conseil de la Nation Wendat 
(« Conseil »), effectuer des retraits ou ordonner des virements, 
et tirer, accepter, endosser ou signer des chèques, billets à ordre, 
lettres de change ou autres instruments, ou donner d’autres 
ordres : 
 
o Monsieur Pierre Picard, Grand Chef; 
o Monsieur René W. Picard, Chef familial; 
o Monsieur Daniel Sioui, Chef familial; 
o Monsieur Marc-Olivier Allard, directeur général; 
o Madame Claudine Gros-Louis, directrice des Finances et des 

Technologies de l’information; 
o Madame Marie-Claude Tremblay, directrice adjointe des 

Finances; 
o Madame Nathalie Gros-Louis, contrôleure financier du 

Conseil; 
o Madame Audrey Pelletier-Daigle, contrôleure financier 

adjointe du Conseil; 
o Monsieur Marc-André Comeau : contrôleur investissements et 

sociétés; 
o Monsieur Réjean Gros-Louis, analyste financier; 
o Madame Marie-Josée Bernard, analyste financier. 
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• D’identifier les personnes suivantes qui peuvent, en conformité 

notamment avec la Loi sur l’administration financière de la 
Nation [Wendat], la Politique du Conseil de la Nation Wendat 
relative à la gestion financière et la Politique 
d’approvisionnement en biens et en services du Conseil de la 
Nation [Wendat] signer pour et au nom du Conseil des contrats 
avec des institutions financières et d’autres documents, y 
compris la Convention générale de services financiers du Conseil 
et divers contrats relatifs aux produits ou services bancaires: 
o Monsieur Pierre Picard, Grand Chef; 
o Monsieur René W. Picard, Chef familial; 
o Monsieur Daniel Sioui, Chef familial; 
o Monsieur Marc-Olivier Allard, directeur général; 
o Madame Claudine Gros Louis, directrice des Finances et des 

Technologies de l’information; 
o Madame Marie-Claude Tremblay, directrice adjointe des 

Finances. 
 

• Que la présente résolution abroge la résolution #7612, 
Signataires autorisés pour les transactions bancaires du Conseil 
de la Nation Wendat. 
 

[Fin de la résolution] 
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